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1. Introduction 

1. La transplantation d’organes est le meilleur traitement, et souvent le seul, qui permette de sauver la vie de 
patients atteints d’une défaillance organique en phase terminale. Le nombre de transplantations réalisées dans le 
monde a régulièrement augmenté, s’élevant en 2016 à 135 860 transplantations d’organes solides, dont 89 823 
greffes de reins (40,2 % provenant de donneurs vivants) (Observatoire mondial du don et de la transplantation 
2018). Cependant, les besoins en greffons sont également à la hausse, la demande annuelle étant estimée entre 
2 et 2,5 millions de patients. Tandis que selon les estimations antérieures, l’activité de transplantation couvrait 
10 % des besoins au plan mondial, seuls 5 à 6 % des personnes ayant besoin d’une greffe parviendraient 
aujourd’hui à en obtenir une (Matesanz 2017). 

2. Le décalage entre l’offre et la demande d’organes a amené les patients à contourner l’interdiction de 
commercialisation en vigueur dans leur pays d’origine en se rendant à l’étranger pour acheter un organe dans les 
États où cette interdiction est peu appliquée ou dont la législation en matière de transplantation est entachée de 
lacunes. Cette pratique a été signalée pour la première fois vers la fin des années 1980 et a depuis lors été 
systématiquement et unanimement condamnée par des organisations intergouvernementales comme 
l’Organisation mondiale de la santé et le Conseil de l’Europe ainsi que par des organisations professionnelles 
comme l’Association médicale mondiale et The Transplantation Society (la Société internationale de 
transplantation). 

3. Selon les estimations approximatives de l’Organisation mondiale de la santé (OMS), la transplantation 
d’organes achetés auprès de populations démunies dans des pays à faible revenu représente jusqu’à 10 % de 
toutes les activités réalisées dans ce domaine à l’échelle mondiale (Shimazono 2007). Cette statistique a 
cependant été établie il y a plus de dix ans, et compte tenu de la mobilité accrue, de la croissance démographique, 
du vieillissement de la population et de la mondialisation des modes de vie malsains, y compris de l’épidémie de 
diabète, ce chiffre pourrait être bien plus élevé. En raison du caractère dynamique et illégal du phénomène, on ne 
connait pas l’ampleur exacte du tourisme de transplantation. Pour se faire une idée plus précise de la situation, il 
faut de toute urgence renforcer la collaboration et intensifier la recherche. 

4. Le voyage pour transplantation peut s’avérer légitime, voire nécessaire, lorsque le pays d’origine ne propose 
pas de services de transplantation et que le receveur fait le déplacement avec le donneur de manière à bénéficier 
de ces services à l’étranger. Le déplacement peut aussi être approprié lorsque le receveur et le donneur sont 
apparentés mais résident dans des juridictions différentes à la suite de migrations. Cependant, tel que défini dans 
l’édition 2018 de la Déclaration d’Istanbul, le voyage pour transplantation devient un « tourisme de 
transplantation » et donc contraire à l’éthique, s’il implique : (1) le trafic de personnes en vue de prélèvements 
d’organes ; (2) le trafic d’organes ; ou (3) si l’utilisation des ressources dédiées à fournir des transplants à des 
patients non-résidents diminue la capacité du pays à fournir des transplants à sa propre population (Déclaration 
d’Istanbul, édition 2018). Examinons succinctement ces trois aspects. 

5. On parle de « trafic de personnes en vue de prélèvement d’organes » lorsqu’aux fins de prélever un organe 
sur une personne, cette dernière est recrutée, transportée, transférée, hébergée ou accueillie « au moyen de 
menaces, ou de l’usage de la force ou de toute autre forme de coercition, d’abduction, de fraude, de tromperie ou 
d’abus de pouvoir, ou d’abus de position de vulnérabilité, ou le paiement donné ou reçu, ou les bénéfices, pour 
obtenir le consentement d’une personne ayant le contrôle sur une autre ». Depuis l’an 2000, un cadre de droit 
pénal international consacré à la traite des personnes aux fins de prélèvement d’organes a été élaboré par les 
Nations Unies (Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et 
des enfants, 2000), le Conseil de l’Europe (Convention sur la lutte contre la traite des êtres humains, 2005), et 
l’Union européenne (Directive 2011/36/UE). La grande majorité des affaires de tourisme de transplantation 
implique des vendeurs d’organes qui ont fait l’objet de traite des personnes. 

6. Il est question de « trafic d’organes » lorsqu’un organe a été prélevé de manière illicite, c’est-à-dire parce 
que le prélèvement a été effectué sans le consentement ou l’autorisation valide, ou en échange d’un profit ou de 
tout autre avantage comparable pour le donneur et/ou une tierce personne. Divers actes liés au prélèvement 
illégal d’organes, comme le transport, la manipulation et la transplantation de l’organe prélevé de manière illicite ; 
la sollicitation ou le recrutement de donneurs ou de receveurs sur la base d’un profit ; et l’offre d’un avantage indu 
envers, ou la demande d’un tel avantage par un professionnel de santé, un représentant officiel ou public ou un 
employé d’une entité du secteur privé, pour faciliter ou réaliser un tel prélèvement ou une telle transplantation 
illicite, sont également considérés comme du trafic d’organes. Le Conseil de l’Europe a élaboré le cadre de droit 
pénal international consacré au trafic d’organes (Convention contre le trafic d’organes humains 2015), pour 
renforcer le principe de non-commercialisation du corps humain au moyen de sanctions pénales et pallier les 
limites du cadre relatif à la traite des personnes. Plus précisément, le cadre de droit pénal sur le trafic d’organes 
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permet aussi d’engager des poursuites pour « tourisme de transplantation » dans les cas où l’organe a été prélevé 
sur une personne vivante qui avait dûment consenti à l’acte mais a été rémunérée, ou encore lorsque le 
prélèvement a été réalisé de manière illicite sur une personne décédée. Par ailleurs, lorsqu’il recoupe le dispositif 
sur la traite des personnes, le cadre relatif au trafic d’organes permet de poursuivre plus facilement le tourisme 
de transplantation, dans la mesure où il n’exige pas la preuve du recours à un moyen illicite spécifique pour obtenir 
une transplantation d’organe contre rémunération (López-Fraga et al. 2014). 

7. Outre les cas qui relèvent de toute évidence de la traite des êtres humains ou du trafic d’organes, il est 
question de tourisme de transplantation lorsque les ressources nationales en termes de transplants sont utilisées 
au bénéfice d’étrangers dans une mesure préjudiciable aux besoins en greffons de la population locale. Il peut 
s’agir, par exemple, de l’attribution d’organes provenant de donneurs décédés à des non-résidents qui sont 
privilégiés par rapport aux résidents, ou de l’utilisation prioritaire des quelques professionnels et centres de 
transplantation disponibles par des patients étrangers fortunés. 

2. Les caractéristiques du tourisme de transplantation d’organes 

8. Le tourisme de transplantation est entretenu par la demande de patients désespérés prêts à débourser 
d’importantes sommes d’argent pour obtenir un rein ou, plus rarement, un lobe hépatique d’un donneur vivant1. Il 
implique généralement le déplacement de receveurs de pays à revenu élevé ou intermédiaire dans des pays à 
faible revenu où les personnes vulnérables et démunies font office de source d’organes et où les interventions 
chirurgicales sont réalisées. Récemment toutefois, d’autres formes de tourisme de transplantation faisant 
intervenir la traite des personnes ou le trafic d’organes ont vu le jour. À titre d’exemple, les receveurs et les 
vendeurs d’organes sont susceptibles d’effectuer le déplacement depuis un même pays vers celui de destination 
où l’acte chirurgical sera pratiqué ; ils peuvent se rendre depuis des pays différents dans le pays de destination 
où aura lieu l’intervention ; ou le vendeur d’organe peut rejoindre le pays où se trouvent le receveur et le centre 
de transplantation (Shimazono 2007). En règle générale, le tourisme de transplantation s’effectue dans le cadre 
des systèmes de transplantation autorisés en place dans les pays d’origine. Dans de tels cas, des professionnels 
locaux de la transplantation, voire même des hôpitaux, peuvent participer à ces activités illégales en toute 
connaissance de cause et de leur plein gré, ou encore le receveur et le vendeur d’organe peuvent avoir trouvé le 
moyen d’échapper aux mécanismes de détection en vigueur. Très rarement, le tourisme de transplantation a lieu 
totalement en dehors du cadre des programmes de transplantation légitimes du pays de destination, par exemple 
dans des logements privés ou des chambres d’hôtel (Jabri 2017). 

9. L’Australie, le Canada, le Japon, la Corée du Sud, les États-Unis ainsi que des pays du Proche-Orient et 
d’Europe occidentale sont les principaux pays d’origine des « touristes de transplantation » (López-Fraga et al. 
2017). Récemment, en raison de l’expansion rapide des programmes de dialyse dans certaines parties de l’Afrique 
et de l’Asie, des touristes de transplantation originaires d’autres pays, notamment du Nigeria, ont fait leur 
apparition (Okafor 2017). Le Bangladesh, la Bolivie, le Brésil, la Chine, la Colombie, le Costa Rica, l’Égypte, l’Inde, 
l’Irak, le Liban, la République de Moldova, le Pakistan, le Pérou, les Philippines, le Sri Lanka, la Turquie et le 
Vietnam figurent au nombre des pays de destination courants (López-Fraga et al. 2017). Les rapports 
anécdotiques les plus récentes font état d’un tourisme de transplantation effréné en Inde, au Pakistan, en Égypte 
et au Liban (BBC 2017 ; Fatima et al. 2017 ; Haider 2017 ; Khan 2018 ; Sunny 2017), et d’un phénomène qui 
perdure à grande échelle en Chine, au Sri Lanka et en Turquie (ARTE 2017 ; Bhardwaj 2017 ; Chang 2018 ; Chu 
2018 ; TRT World 2017 ; TV Chosun 2017). En raison de la guerre et des catastrophes naturelles, le tourisme de 
transplantation est aussi apparu récemment dans des pays comme l’Irak, le Népal et le Yémen (Asia Foundation 
2015 ; Baghdad Post 2017 ; Maher 2016 ; MEE 2017) et vise de plus en plus les réfugiés (par ex. de Syrie et de 
l’Afrique sub-saharienne) dans les pays comme l’Égypte, le Liban et la Turquie (Baraaz 2018 ; Forsyth 2017 ; 
Gregory 2017 ; Irvine 2018 ; Putz 2013). 

10. Le mode opératoire des réseaux de traite qui participent au tourisme de transplantation a été mis en 
évidence dans un certain nombre d’études de terrain et de rapports (Budiani-Saberi et al. 2014 ; Budiani-Saberi 
& Mostafa 2011 ; Columb 2017 ; Conseil de l’Europe/Nations Unies 2009 ; Lundin 2015 ; Mendoza 2010 ; Moazam 
et al. 2009 ; Moniruzzaman 2012 ; OSCE 2013 ; Pascalev et al. 2016a ; Pearson 2004 ; Scheper-Hughes 2011). 
Contrairement à d’autres formes de traite, comme la traite aux fins d’exploitation sexuelle ou par le travail, celle 
qui intervient dans le tourisme de transplantation nécessite la participation du corps médical et d’établissements 
de santé, entraine souvent une violation très grave de l’intégrité physique de la victime et peut s’avérer d’une 
exceptionnelle complexité, tant en termes de structure opérationnelle que de portée géographique. L’écart entre 

                                                 
1 Il convient de noter que le tourisme de transplantation aux fins de bénéficier d’un organe d’un donneur décédé (dont des 
organes vitaux comme le cœur) reste très exceptionnel et a été signalé quasi exclusivement à l’égard de la Chine. 
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la somme que le receveur doit débourser (entre 100 000 et 200 000 dollars) et celle perçue au bout du compte 
par le vendeur d’organe (entre 1 000 et 10 000 dollars) est considérable ; il dépend de la disponibilité au plan local 
de vendeurs démunis et des difficultés liées à l’organisation et à l’exécution des activités illicites, compte tenu de 
l’intervention éventuelle des services de répression. Les intermédiaires et les professionnels de santé qui 
collaborent engrangent d’énormes profits, ce qui fait du tourisme de transplantation l’une des activités illégales les 
plus lucratives (Haken 2011). 

11. L’une des conclusions les plus troublantes de ces études de terrain et rapports est que les vendeurs 
d’organes sont systématiquement issus des couches les plus pauvres de la société et que leur coopération tient 
uniquement à leur situation financière désespérée et au fait qu’ils ont été trompés sur la nature de l’intervention 
chirurgicale et les conséquences de leur « don » d’organe. Leur situation marquée par une extrême vulnérabilité, 
l’absence de solutions alternatives et le manque d’éducation est exploitée sans pitié. Pour des raisons médicales, 
les vendeurs d’organes âgés de 20 à 40 ans sont privilégiés ; ils sont essentiellement de sexe masculin, excepté 
en Inde (Budiani-Saberi & Karim 2009 ; Chattopadhyay 2018 ; Pascalev et al. 2016a). Les vendeurs d’organes 
sont recrutés par le biais de petites annonces passées dans la presse locale ou sur internet, par des rabatteurs 
travaillant pour le compte de recruteurs. Certains prennent directement contact avec les personnes ou structures 
médicales connues pour leur implication dans ce domaine. Compte tenu de leurs conditions de vie précaires, les 
vendeurs d’organes n’ont généralement pas d’autre choix que de consentir à une violation de leur intégrité 
physique. Les études montrent qu’une très grande majorité d’entre eux expriment par la suite de profonds regrets, 
déclarant qu’ils n’auraient pas accepté s’ils avaient été convenablement informés et si leur situation n’avait pas 
été aussi désespérée (Budiani-Saberi & Delmonico 2008). Par ailleurs, le recours à la fraude, à la tromperie, à 
des manœuvres d’intimidation et à la coercition est fréquent pour contraindre les vendeurs d’organes recrutés à 
coopérer et les dissuader de s’adresser aux forces de l’ordre. De plus, les vendeurs d’organes subissent une autre 
forme d’exploitation en ce sens que la somme qu’ils perçoivent au final est généralement bien inférieure à ce qui 
avait été promis, si tant est qu’ils soient payés. Certaines données empiriques font même état de vols flagrants 
d’organes sur des personnes lors d’interventions chirurgicales sans aucun rapport, sur des patients placés dans 
des établissements psychiatriques et sur des personnes enlevées dans ce but (Baraaz 2018 ; Chaudhary 1992 ; 
Scheper-Hughes 2002). 

12. Les touristes de transplantation à la recherche d’un greffon à l’étranger sont susceptibles d’entrer eux-
mêmes en relation avec le vendeur d’organe et les professionnels de la transplantation. Ce scénario est plus 
probable pour les patients qui ont émigré antérieurement du pays de destination ou entretiennent des liens 
culturels étroits avec ce pays (Ambagtsheer et al. 2014 ; van Balen et al. 2016). Ces patients peuvent utiliser des 
annonces dans la presse locale ou faire appel à des connaissances personnelles dans le pays de destination pour 
prendre contact avec le marché noir local en matière d’organes. En alternative, les touristes de transplantation ont 
souvent recours à des « forfaits » incluant les frais de déplacement et d’hébergement, la rémunération de 
l’intermédiaire et du vendeur d’organe ainsi que la couverture de l’intervention médicale. Ces offres sont 
proposées par des centres de transplantation et des intermédiaires agissant au sein de réseaux internationaux de 
traite, contactés par l’intermédiaire de sites Web dédiés ou d’agents de liaison dans le pays d’origine (López-
Fraga et al. 2017 ; Muraleedharan et al. 2006 ; Pascalev et al. 2016a). 

13. Les études soulignent qu’outre les vendeurs d’organes et les patients qui cherchent à se procurer un organe, 
le tourisme de transplantation fait intervenir divers autres acteurs dont les rôles ne sont pas toujours clairement 
définis et qui peuvent faire partie d’un groupe criminel organisé et spécialisé, ou de réseaux mobiles ad hoc 
opérant en dehors de toute structure criminelle précise (Budiani-Saberi 2014 ; Conseil de l’Europe/Nations Unies 
2009 ; López-Fraga et al. 2017 ; OSCE 2013 ; Pascalev et al. 2016a ; ONUDC 2015). Les patients qui désirent 
obtenir un organe sont mis en relation avec un vendeur d’organe par l’intermédiaire de « courtiers » chargés de 
coordonner et de faciliter la transplantation commerciale et de négocier le tarif. Habituellement, ces « courtiers » 
ou intermédiaires coordonnent la logistique comme le recrutement de chirurgiens transplantologues et autre 
personnel de santé, l’organisation du déplacement et de l’hébergement, la production de faux documents et la 
prise de dispositions médicales. 

14. Les vendeurs d’organes sont repérés par les recruteurs locaux ou peuvent se mettre en rapport avec eux 
de leur propre initiative. Les recruteurs proviennent souvent du même milieu socioéconomique que les personnes 
qu’ils souhaitent recruter et sont parfois d’anciennes victimes, agissant même quelquefois sous la contrainte de 
réseaux de traite. Ils peuvent travailler pour leur propre compte ou dans le cadre de réseaux locaux, font appel à 
des informateurs et des rabatteurs, perçoivent une commission pour chaque recrutement fructueux et font parfois 
aussi office « d’exécutants » qui ont recours à la menace ou à la force pour veiller à ce qu’un vendeur d’organe 
recruté effectue réellement le don. 
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15. Plusieurs catégories de professionnels de santé peuvent être impliquées dans le tourisme de 
transplantation, y compris des chirurgiens transplantologues, des anesthésistes, des néphrologues ou 
hépatologues, du personnel infirmier ainsi que des techniciens de laboratoire et du personnel technique chargé 
d’effectuer les examens médicaux auxiliaires. En fonction des circonstances de l’espèce et de l’organisation des 
interventions médicales sur le plan technique, ces professionnels de santé ont ou non connaissance de leur 
implication dans une activité de transplantation illicite. 

16. Par ailleurs, la réussite de ces activités illicites dépend souvent de l’appui de tout un éventail de facilitateurs, 
notamment de directeurs d’unités de transplantation, d’administrateurs de structures médicales et de laboratoires, 
de membres des forces de l’ordre et d’agents publics corrompus qui facilitent les entrées illégales, se chargent 
des documents contrefaits, ou ferment un œil sur les activités illégales de cliniques de transplantation. Un autre 
type de soutien peut être apporté par lesdites « escortes » qui accompagnent le vendeur d’organe recruté et 
peuvent servir « d’exécutants », ainsi que par des traducteurs, des chauffeurs, des agences de voyage et des 
compagnies d’assurance, etc. 

3. Les effets du tourisme de transplantation d’organes 

17. Les études consacrées au tourisme de transplantation montrent qu’outre leur exploitation, les vendeurs 
d’organes subissent des conséquences postopératoires extrêmement néfastes (Ghahramani et al. 2012 ; Goyal 
et al. 2002 ; Naqvi et al. 2008 ; Sajjad et al. 2008 ; Tong et al. 2012). Leur espoir de rembourser les dettes dont 
ils sont criblés et de s’assurer un revenu minimum de subsistance en vendant un organe s’avère rapidement 
illusoire. Peu de vendeurs d’organes, si ce n’est aucun, parviennent à améliorer leur situation financière à moyen 
terme. En quelques années, la plupart d’entre eux se retrouvent à nouveau lourdement endettés et connaissent 
également une baisse importante des revenus du ménage en raison de la détérioration de leur état de santé 
physique consécutive au prélèvement d’organe, qui les empêche de faire face aux contraintes liées à une activité 
professionnelle physiquement éprouvante. Une grande majorité de vendeurs d’organes déclarent même que leur 
état de santé s’est considérablement dégradé pour diverses raisons comme des pathologies préexistantes, un 
manque de soins postopératoires et la persistance d’un mode de vie ou d’un environnement malsain. Étant dans 
l’incapacité de s’offrir une assistance médicale, éventuellement beaucoup souffrent d’une défaillance organique, 
avec les risques très probables de décès prématuré qui en découlent. Par ailleurs, ces études mettent en évidence 
la forte stigmatisation et le profond isolement social dont sont victimes les vendeurs d’organes qui, pour beaucoup, 
font également état de dépression et d’anxiété. 

18. Les rapports médicaux sur l’état de santé des touristes de transplantation une fois rentrés chez eux 
soulignent les incidences négatives sur les intérêts des receveurs qu’a souvent aussi ce type de tourisme (Anker 
& Feeley 2012 ; Inston et al. 2005 ; Tsai et al. 2011 ; Yakupoglu et al. 2010). Par rapport aux transplantations 
pratiquées dans le cadre d’un système national réglementé, les touristes de transplantation sont exposés à des 
risques de mortalité et de morbidité bien supérieurs. Plus particulièrement, les données témoignent d’une 
augmentation de la fréquence des complications, due à une incidence plus élevée des infections atypiques qui 
s’avèrent parfois potentiellement mortelles, d’où des taux de survie du greffon et du patient nettement inférieurs. 
Ces mauvais résultats sont imputables à divers facteurs, dont des tests de dépistage prétransplantation des 
vendeurs d’organes insuffisants, la santé initiale fragile des receveurs qui sont généralement plus âgés ou ont 
même parfois été exclus pour raisons médicales de la liste d’attente de greffe de leur pays, un suivi médical et 
des structures médicales médiocres, ainsi qu’un suivi compromis au retour, en l’absence de documents médicaux 
intelligibles. Conjugués aux sacrifices financiers qu’ils ont consentis pour se procurer un organe, les touristes de 
transplantation s’exposent à un risque réel de faire eux-mêmes l’objet d’exploitation. 

19. Le tourisme de transplantation n’est pas seulement préjudiciable aux intérêts des vendeurs d’organes et 
des receveurs, il engendre également des coûts importants qui doivent être supportés par des tiers. À titre 
d’exemple, tant la perte de productivité des vendeurs d’organes que les éventuels frais médicaux supérieurs à 
leur capacité financière devront être assumés par leur famille et la population locale (Jafar 2009 ; Turner 2009). 
De plus, l’émergence d’un marché noir des organes entravera le développement d’un système local légal en 
matière de transplantation qui permettrait aux habitants de la région d’avoir une chance raisonnable d’obtenir un 
organe (Kelly 2013). Il va sans dire que la méfiance généralisée à l’égard du système local de transplantation, 
voire même envers le corps médical, et la prise de conscience d’un commerce d’organes, dissuaderont la 
population de consentir à un don post-mortem ou d’envisager le don altruiste d’un organe de leur vivant (Kahn & 
Delmonico 2004 ; Rothman & Rothman 2006). 
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20. Les problèmes d’externalités négatives concernent également les pays d’origine des touristes de 
transplantation, dans la mesure où les complications médicales dont sont susceptibles d’être victimes les 
receveurs à la suite de l’acte illégal pratiqué devront être prises en charge par leur système de santé national. De 
plus, des risques importants de santé publique peuvent se poser lorsque les touristes transplantés reviennent 
dans leurs pays atteints de maladies infectieuses graves, notamment des bactérioses résistantes aux antibiotiques, 
des infections virales transmissibles par le sang et des infections fongiques invasives (Babik & Chin-Hong 2015 ; 
Hill 2011 ; Tomazic et al. 2007). Qui plus est, les médecins seront contraints d’assumer la responsabilité du 
traitement médical des touristes de retour chez eux après leur transplantation (Bramstedt & Xu 2007). Le tourisme 
de transplantation peut également avoir des effets préjudiciables sur les efforts déployés par les pays d’origine 
pour étendre leurs propres programmes de transplantation d’organes et atteindre l’autosuffisance dans ce 
domaine. En effet, les gouvernements peuvent se sentir moins responsables dès lors que les citoyens ont la 
possibilité de se procurer assez facilement des organes à l’étranger (Abouna 1993 ; Budiani-Saberi 2009). 

4. Le tourisme de transplantation d’organes en Europe 

21. Il est difficile de déterminer l’ampleur du tourisme de transplantation en Europe (que ce soit comme région 
d’origine ou comme région de destination du tourisme de transplantation). Cependant, selon les données 
disponibles, cette question réellement problématique ne constitue pas un phénomène majeur à l’heure actuelle 
du moins par rapport à l’implication d’autres régions du globe. Les prochains paragraphes présentent les 
conclusions de rapports de cas, d’études universitaires et d’activités intergouvernementales. 

22. Les affaires suivantes de tourisme de transplantation – impliquant la traite de personnes et/ou le trafic 
d’organes touchant un pays ou un citoyen européen – ont été signalées : 

a. État c. Netcare Kwa-Zulu Limited (Afrique du Sud) (2001-2003) : des citoyens roumains victimes de 
la traite à Durban, Afrique du Sud, pour vendre un rein (Allain 2011 ; Telegraph 2010). 

b. Turquie (2001-2002) : des citoyens moldaves victimes de la traite à Istanbul, pour vendre un rein 
(OCCRP 2011 ; OSCE 2013). 

c. Bulgarie (2004-2006) : des citoyens russes et géorgiens victimes de la traite à Sofia pour vendre un 
rein (Pancevski 2006). 

d. Turquie (2004-2005) : neuf citoyens bulgares victimes de la traite dans une clinique privée en Turquie 
pour vendre un rein (Associated Press 2005 ; OSCE 2013). 

e. Ukraine (2006-2007) : des citoyens israéliens victimes de la traite à Donetsk pour vendre un rein 
(Eyadat 2007 ; OSCE 2013). 

f. Affaire Medicus (Kosovo2*) (1998-2008) : au moins 24 victimes, dont des ressortissants du Belarus, 
d’Israël, du Kazakhstan, de la République de Moldova, de la Russie, de la Turquie et d’Ukraine 
victimes de la traite à Pristina pour vendre un rein à des receveurs, notamment des citoyens allemands 
et polonais. Le réseau de trafic d’organes était dirigé par des chirurgiens transplantologues turcs et 
kosovars (Pajazit 2018). 

g. Affaire de l’institut Shalimov (Azerbaïdjan & Ukraine) (2009) : au moins 13, voire 100 personnes, y 
compris des ressortissants du Belarus, de la République de Moldova, de la Russie, de l’Ukraine et de 
l’Ouzbékistan victimes de la traite à Bakou, Kiev ou Quito (Équateur) pour vendre un rein. Des 
transplantations illégales ont été réalisées par des chirurgiens ukrainiens (Bureau du procureur 
général 2010 ; Smith et al. 2011). 

h. Costa Rica (2013) : des citoyens originaires du Costa Rica victimes de la traite à San José (Costa 
Rica) pour vendre un rein à des receveurs, dont quatre citoyens grecs (AFP 2017 ; ICR 2014 ; Fieser 
2013). 

i. Israël (2012-2014) : plusieurs personnes, dont des ressortissants azerbaïdjanais et ukrainiens, 
victimes de la traite à Istanbul pour vendre un rein (Ehrlich 2018). 

j. Espagne (2014) : une tentative de trafic d’organes visant des immigrés, notamment un citoyen 
roumain, dans le but de vendre un lobe de foie à un Libanais. Le complot a été déjoué par les autorités 
espagnoles (Dunham 2014 ; Goodman 2014 ; Rada 2014). 

k. Espagne (2015) : une tentative de trafic d’organes visant un immigré marocain dans le but de vendre 
un rein à un membre d’une bande organisée serbo-croate. Le complot a été déjoué par les autorités 
espagnoles (The Independent 2015). 

                                                 
2 *Toute référence au Kosovo, qu’il s’agisse de son territoire, de ses institutions ou de sa population, doit être entendue dans 
le plein respect de la Résolution 1244 du Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies, sans préjuger du statut du 
Kosovo. 
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23. Afin d’avoir un meilleur aperçu du tourisme de transplantation en Europe, le Comité européen sur la 
transplantation d’organes (CD-P-TO) du Conseil de l’Europe a récemment mis en place un réseau de points de 
contact nationaux désignés par les États membres. Ces points de contact ont notamment pour mission de 
procéder au recueil de données relatives aux patients ayant bénéficié d’une greffe de rein à l’étranger et rentrés 
dans leur pays d’origine pour y recevoir des soins de suite3. À cette fin, une base de données internationale sur 
le voyage pour transplantation a été lancée en juin 2017. La collecte de données a été effectuée auprès de patients 
ayant reçu une transplantation rénale à l’étranger au cours de l’année 2015. Vingt États membres ont participé à 
cet exercice. Parmi eux, seuls 11 pays (Bulgarie, Espagne, Royaume-Uni, Géorgie, Grèce, Hongrie, Croatie, 
Lettonie, Roumanie, Fédération de Russie, Turquie) ont signalé 60 patients ayant bénéficié d’une greffe de rein à 
l’étranger. Neuf pays (Bélarus, Chypre, Finlande, Lituanie, République de Moldova, Pologne, Portugal, Serbie, 
Slovénie) ont indiqué n’avoir recensé aucun cas. L’analyse préliminaire de ces 60 affaires montre que 15 d’entre 
elles relevaient du tourisme de transplantation (conformément au troisième élément de la définition donnée dans 
la Déclaration d’Istanbul citée ci-dessus), en ce que les patients avaient reçu un rein d’un donneur décédé mais 
n’avaient pas été dûment référés par leur médecin traitant pour une transplantation à l’étranger au risque par 
conséquent de mettre en péril la capacité du pays de destination en termes de transplants. Par ailleurs, 25 autres 
cas pourraient concerner du tourisme de transplantation dans la mesure où les patients semblent avoir bénéficié 
d’une greffe de rein provenant d’un donneur vivant dans des circonstances pouvant être assimilées à de la traite 
des êtres humains (CD-P-TO 2018). 

24. Une étude universitaire réalisée au sein des services de néphrologie et de transplantation de trois grands 
hôpitaux universitaires européens (Université de Lund, Suède ; Université Saints-Cyrille-et-Méthode, 
« ex-République yougoslave de Macédoine » ; et le Centre hospitalier universitaire Erasmus MC de Rotterdam, 
Pays-Bas), interrogeant des patients atteints d’insuffisance rénale allés à l’étranger pour y subir une greffe de rein, 
apporte des informations complémentaires. Elle montre que d’après une liste informelle établie par des médecins 
suédois, une quarantaine de patients se sont rendus dans un pays étranger pour bénéficier d’une transplantation 
d’organe à caractère commercial. En outre, d’après les informations communiquées par l’Université Saints-Cyrille-
et-Méthode, seul centre de transplantation de « l’ex-République yougoslave de Macédoine », 35 patients s’étant 
rendus à l’étranger pour acheter des reins, principalement au Pakistan, en Inde et en Égypte, ont été recensés. 
Dans le cadre de cette étude, 22 patients originaires de « l’ex-République yougoslave de Macédoine » /du 
Kosovo*, des Pays-Bas et de Suède ayant effectué un déplacement à l’étranger, entre 2000 et 2009, aux fins de 
se « payer » un greffon ont été interviewés. Sept d’entre eux se sont rendus dans leur pays d’origine et ont pu 
organiser leur intervention en sollicitant l’aide de leur famille et de leurs amis à l’étranger. Les coûts allaient de 
5 000 à 45 000 euros (Ambagtsheer et al. 2014 ; van Balen 2016). 

25. Ces rares données indiquent que seuls quelques patients européens se rendent à l’étranger pour acheter 
un organe et que le phénomène concerne principalement le tourisme de transplantation vers des pays non 
européens. Par ailleurs, le tourisme de transplantation de citoyens non européens, impliquant la traite des 
personnes ou le trafic d’organes, vers des centres de transplantation européens semble quasi inexistant. Cela 
tient au fait que de nombreux pays européens disposent de systèmes de transplantation performants capables, 
dans une large mesure, de répondre aux besoins en greffons de la population, ainsi qu’aux règlementations et 
procédures de contrôle approfondies en vigueur qui réduisent les risques d’implication de centres de 
transplantation dans des activités liées à un trafic. Néanmoins, comme il ressort de la jurisprudence, les activités 
illicites pratiquées dans quelques pays par des hôpitaux privés se sont avérées difficiles à éradiquer. Il convient 
par ailleurs de tenir compte des rapports précédemment évoqués, fondés sur des données empiriques, qui 
soulignent que les réfugiés, du moins en Turquie, semblent être une cible de prélèvements illicites d’organes, au 
même titre que le sont devenus, de façon sporadique, certains migrants sans papiers. 

                                                 
3  Il convient de noter que le réseau de points de contact nationaux s’appuie sur la Résolution CM/Res(2013)55 sur 
l’établissement de procédures pour la collecte et la diffusion de données sur les activités de transplantation en dehors d’un 
système national de transplantation, et sur la Résolution CM/Res(2017)2 sur l’établissement de procédures pour la prise en 
charge des patients ayant reçu une greffe d’organe à l’étranger et rentrés dans leur pays d’origine pour y recevoir des soins 
de suite. Ses tâches ne se limitent pas à la collecte de données ; il doit également : (1) sensibiliser les autorités sanitaires et 
les professionnels de santé aux infractions liées aux transplantations d’organes ; (2) élaborer des protocoles et des codes de 
conduite nationaux de manière à fournir un cadre approprié pour prévenir, détecter et signaler les infractions liées aux 
transplantations d’organes ; (3) faire office de personne de référence pour échanger et diffuser des informations aussi bien au 
plan national qu’international sur les infractions liées aux transplantations d’organes ; et (4) contribuer à la mise en place de 
synergies pluridisciplinaires et d’une approche interinstitutionnelle pour garantir une lutte efficace contre les infractions liées 
aux transplantations d’organes. Voir CD-P-TO 2018. 
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26. Outre les touristes en quête d’une greffe d’organe qui ont participé à des activités impliquant la traite des 
personnes ou le trafic d’organes, un phénomène nouveau suscite des inquiétudes dans certains pays européens 
dotés de programmes très performants de transplantation d’organes provenant de personnes décédées. Ce 
phénomène concerne les patients étrangers qui profitent des lacunes de la législation pour accéder à la liste 
d’attente nationale, au risque de diminuer ainsi la capacité des pays à fournir des transplants à leurs propres 
populations. À titre d’exemple, des cas de patients étrangers qui se sont rendus en Espagne (par exemple, l’affaire 
Renibus impliquant des patients bulgares) avec de faux contrats de travail leur ayant permis d’accéder aux 
services de santé et de bénéficier ainsi d’une greffe de rein ont été signalés (TN 2016). Par ailleurs, plusieurs non-
résidents d’autres communautés espagnoles auraient également réussi à contourner la procédure habituelle 
d’attribution des greffons et à s’inscrire sur la liste d’attente. Afin de préserver la viabilité des programmes de 
transplantation d’organes provenant de personnes décédées mis en place avec succès dans certains pays 
européens, des experts ont proposé d’exiger une période de résidence minimale pour pouvoir accéder aux listes 
d’attente, sauf en cas d’urgence (Matesanz 2017). 

5. Le tourisme de transplantation d’organes en Chine 

27. Comparativement aux pays occidentaux, la Chine dispose d’un système de transplantation relativement 
récent auquel elle a apporté d’importantes modifications ces dernières années. Un système de contrôle 
réglementaire des transplantations d’organes a été établi en 2006 et une législation en matière de transplantation 
a été adoptée en 2007. Cette même année, il a été reconnu que plus de 90 % des organes transplantés 
provenaient de prisonniers exécutés (Huang 2007). En réponse aux pressions internationales appelant à mettre 
fin à cette pratique et à se conformer aux lignes directrices internationales publiées par l’OMS (Danovitch et al. 
2011 ; Delmonico 2013), des initiatives ont été prises en vue de réformer le système de transplantation, avec 
l’appui sans faille de la communauté internationale et l’aide de spécialistes occidentaux du domaine de la 
transplantation (Huang 2008a ; Huang 2008b). S’en est suivie, en octobre 2014, la promulgation de la résolution 
de Hangzhou dans laquelle la Chine s’engage à mettre fin à sa dépendance à l’égard des organes prélevés sur 
des prisonniers exécutés et à interdire le trafic d’organes et le tourisme de transplantation, s’appuyant pour ce 
faire sur la loi de 1995 prohibant la commercialisation d’organes et sur l’avis publié en 2007 par le ministère de la 
Santé donnant la priorité aux citoyens chinois en matière de transplantation (Huang et al. 2008a).  

28. La résolution de Hangzhou a par ailleurs fait état de mesures visant à encourager le don altruiste d’organes 
par un sujet décédé et la transparence dans l’attribution des greffons au moyen d’une liste d’attente nationale 
informatisée et d’un système de compatibilité ; à uniformiser la qualité des transplantations d’organes en réduisant 
le nombre d’hôpitaux réalisant ce type d’interventions passant ainsi de plus de 600 à 169 ; à établir des registres 
scientifiques des greffes d’organes ; et à renforcer le contrôle réglementaire (Huang et al. 2014). En 2014, la Chine 
a également déclaré qu’elle mettait en œuvre un nouveau programme national concernant les dons post-mortem 
et que tous les centres de transplantation seraient tenus de cesser d’utiliser les organes de prisonniers exécutés 
à compter de janvier 2015 (Dai & Xu 2015 ; Huang et al. 2015a ; Huang et al. 2015b ; Xiang et al. 2016). Le début 
d’une nouvelle ère pour les transplantations d’organes en Chine, pleinement conforme aux Principes directeurs 
de l’OMS sur la transplantation de cellules, de tissus et d’organes humains et à la Déclaration d’Istanbul, a ainsi 
été annoncé (Fleck 2012 ; Sun et al. 2014). En même temps, il a été reconnu qu’il restait beaucoup à faire pour 
optimiser le système de transplantation, en raison principalement des attitudes culturelles liées à l’intégrité 
physique et au concept de mort cérébrale (Guo 2018 ; Hu & Huang 2015 ; Weiye et al. 2017 ; Wu et al. 2018). 

29. Selon un rapport récent, ces changements structurels ont donné lieu à une augmentation massive du taux 
de dons d’organes post-mortem en Chine, passant de 0,03 dons par million d’habitants en 2010 à 3,71 dons par 
million d’habitants en 2017. Alors qu’en 2016, les 4 080 personnes ayant consenti à faire don de leurs organes 
après leur mort ont permis de réaliser 13 263 transplantations, en 2017, les organes prélevés sur 5 135 donneurs 
décédés ont donné lieu à plus de 16 000 transplantations (Guo 2018 ; Observatoire mondial du don et de la 
transplantation, synthèse des données sur la Chine pour 2016). 

30. Les déclarations de la Chine concernant ses avancées considérables n’ont pas toujours été bien accueillies 
par les observateurs internationaux. Les professionnels de la transplantation qui exercent en dehors de la Chine 
insistent sur la non-éradication du tourisme de transplantation dans le pays. Les rapports fondés sur des 
observations empiriques montrent que des patients originaires de Corée du Sud et de la région du Golfe, mais 
aussi des communautés chinoises en occident, continuent de se rendre en Chine pour acheter un organe (Chang 
2018 ; Chu 2018 ; Ruohan 2018 ; TV Chosun 2017). En réaction, d’éminents experts du domaine de la 
transplantation affiliés à la Société internationale de transplantation et le Groupe des dépositaires de la Déclaration 
d’Istanbul (DICG), ont déclaré que les annonces faites par la Chine quant à son entrée dans une nouvelle ère de 
la transplantation étaient fallacieuses ou tout au moins prématurées (Groupe des dépositaires de la Déclaration 
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d’Istanbul 2014 ; Delmonico et al. 2014a ; García-Gallont 2015 ; Jha 2015 ; Martin & Tibell 2015 ; Wei et al. 2014). 
Une lettre ouverte adressée au Président chinois a été publiée, faisant part de vives préoccupations devant 
l’utilisation persistante d’organes provenant de prisonniers exécutés et implorant le Président de mettre un terme 
à la corruption dans la pratique chinoise en matière de transplantation et d’appliquer la politique gouvernementale 
officielle (Delmonico et al. 2014b). 

31. Plus précisément, il a été demandé instamment aux autorités et à la communauté de la transplantation 
chinoises de faire preuve d’une transparence totale sur la pratique nationale dans ce domaine, d’accepter et de 
promouvoir la constatation légale du décès au moyen de critères neurologiques (c’est-à-dire la mort cérébrale), 
d’améliorer le taux de dons volontaires post-mortem en assurant la formation des coordinateurs de transplantation 
et des médecins des unités de soins intensifs, et d’établir des registres de transplantation assortis d’une obligation 
redditionnelle et d’un contrôle adéquats. Des préoccupations ont été soulevées face aux allégations selon 
lesquelles il n’aurait en réalité pas été mis fin au prélèvement d’organes sur des prisonniers exécutés, la pratique 
ayant été considérée comme un don volontaire post-mortem, avec le « consentement » du détenu ou l’approbation 
de sa famille au moment de son exécution. Par ailleurs, d’aucuns craignent que la hausse du taux de dons 
d’organes de donneurs décédés n’ait été stimulée par le versement d’importantes sommes d’argent aux familles 
d’un défunt en échange de leur approbation (Allison et al. 2015a & 2015b ; Chapman 2015 ; Danovitch & 
Delmonico 2015a ; Danovitch & Delmonico 2015b ; Lavee & Jha 2015 ; Li et al. 2015 ; Martin & Tibell 2015 ; 
O’Connell et al. 2016). Malgré leur scepticisme, la plupart de ces experts continuent de faire preuve d’un optimisme 
prudent, soulignant que seul le soutien indéfectible de la communauté internationale permettra à la Chine de 
mener à bien la réforme éthique de son système de transplantation. Les membres du Groupe des dépositaires de 
la Déclaration d’Istanbul se rendent régulièrement en Chine pour effectuer des visites aux centres de 
transplantation soupçonnés d’être impliqués dans le tourisme de transplantation et demander instamment aux 
autorités locales et nationales d’y mettre définitivement fin. 

32. En revanche, certaines voix critiques se montrent bien plus sceptiques. Elles laissent entendre que la Chine 
pourrait en fait transplanter beaucoup plus d’organes qu’elle ne veut officiellement le reconnaître et qu’il existe 
une autre source d’organes, composée de prisonniers d’opinion, comme des adeptes de la pratique spirituelle 
Falun Gong, et d’autres groupes minoritaires tels que les Ouïghours musulmans, les Tibétains et les chrétiens, 
exécutés dans des prisons secrètes aux fins de prélever leurs organes qui sont ensuite greffés dans des hôpitaux 
militaires. Elles appellent à cesser sur le champ toutes les formes d’exécutions aux fins de prélèvement d’organes 
et demandent une transparence totale en autorisant la conduite d’inspections sur place de tous les centres de 
transplantation chinois par des professionnels de ce domaine réputés au plan international (Paul et al. 2017 ; Paul 
et al. 2018 ; Rogers et al. 2016 ; Rogers et al. 2017 ; Sharif et al. 2014 ; Sharif et al. 2016 ; Trey et al. 2016 ; Trey 
& Matas 2017). Ces déclarations reposent sur des témoignages personnels et des documentaires dits d’infiltration 
ainsi que sur des rapports présentés par les auteurs David Matas, David Kilgour et Ethan Gutmann, qui prétendent 
que, d’après leurs propres calculs, la Chine effectue chaque année entre 60 000 et 100 000 transplantations 
d’organes prélevés pour l’essentiel sur des prisonniers d’opinion (Gutmann 2014 ; Kilgour et al. 2016 ; Matas 
2017 ; Matas 2017). 

33. Récemment, les autorités chinoises ont été l’un des moteurs de la création du Groupe de travail de l’OMS 
sur le don et la transplantation d’organes et de tissus humains (WHO Task Force on Donation and Transplantation 
of Human Organs and Tissues). Cette équipe spéciale a été mise sur pied en juin 2018 et chargée de conseiller 
et d’aider l’OMS et des États membres à diffuser et à faire appliquer les principes directeurs de l’Organisation 
visant à faire en sorte que, partout dans le monde, le don et la transplantation d’organes et de tissus obéissent à 
des normes d’éthique (Équipe spéciale de l’OMS 2018). Elle est censée apporter à la Chine et à d’autres pays 
luttant contre le tourisme de transplantation un soutien international en faveur du développement durable d’un 
système éthique en matière de don et de transplantation d’organes. De cette façon, on peut espérer que la Chine 
parviendra enfin à éradiquer efficacement le tourisme de transplantation. 

6. Les réponses politiques au tourisme de transplantation d’organes 

34. S’inspirant des déclarations antérieures condamnant le tourisme de transplantation et des lignes directrices 
en matière d’éthique dans le domaine du don et de la transplantation d’organes, publiées par des organisations 
comme l’Organisation mondiale de la santé, le Conseil de l’Europe, l’Association médicale mondiale et la Société 
internationale de transplantation, plusieurs propositions visant à s’attaquer directement au tourisme de 
transplantation ont été formulées dans un intervalle rapproché depuis la résolution adoptée en 2004 par l’OMS 
sur la transplantation d’organes et de tissus humains et le rapport commandé par l’OMS sur la Situation du 
commerce international d’organes publié ultérieurement par Shimazono en 2007 (Shimazono 2007). 
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35. Fait essentiel, en réponse à ces initiatives, la Société internationale de transplantation et la Société 
internationale de néphrologie – les deux principales organisations professionnelles internationales dans le 
domaine de la transplantation et de la néphrologie – ont uni leurs forces pour lutter contre les pratiques contraires 
à l’éthique en matière de transplantation d’organes. En 2008, elles ont organisé à Istanbul un Sommet international 
sur le tourisme de transplantation et le trafic d’organes, auquel ont participé plus de 150 représentants 
d’organisations médicales et scientifiques de 78 pays. Ce sommet a donné lieu à la Déclaration d’Istanbul sur le 
trafic d’organes et le tourisme de transplantation, un code de pratique professionnel approuvé depuis lors par de 
nombreuses associations de transplantation et qui propose des stratégies afin d’élargir de manière éthique 
l’effectif des donneurs et de faire obstacle à la transplantation d’organes faisant l’objet d’une transaction 
commerciale et au tourisme de transplantation (Comité de pilotage du Sommet d’Istanbul 2008). 

36. En vue d’améliorer le respect des principes énoncés dans la Déclaration, le Groupe des dépositaires de la 
Déclaration d’Istanbul a été créé en 2010. Il a, entre autres, pour objectifs la sensibilisation des gouvernements 
nationaux, des autorités réglementaires et des établissements de santé à la nécessité d’élaborer des politiques 
pour lutter contre la transplantation commerciale et le tourisme de transplantation et prévenir ces phénomènes. 
Le Groupe est vite devenu un important réseau professionnel dont les membres contribuent à améliorer les 
pratiques et à révéler au grand jour les réseaux de traite. Par ailleurs, il a rédigé une brochure destinée aux 
patients, disponible en plusieurs langues, qui détaille les risques médicaux et les conséquences juridiques du 
commerce de greffons et du tourisme de transplantation (DICG, Brochure destinée aux patients). La Déclaration 
d’Istanbul a été actualisée en 2018 de manière à prendre en compte les nouvelles réalités, notamment en 
exhortant les autorités nationales à harmoniser et améliorer leurs dispositions pénales à la lumière du cadre de 
droit pénal relatif au trafic d’organes, instauré par la Convention du Conseil de l’Europe contre le trafic d’organes 
humains. 

37. Grâce aux efforts conjoints de l’OMS et du DICG pour mobiliser les professionnels, encourager les 
ministères de la santé et aider les centres de transplantation et les sociétés médicales nationales, de nettes 
améliorations ont été apportées aux réglementations et systèmes nationaux en matière de transplantation dans 
de nombreux pays exposés à la traite et au tourisme de transplantation, comme la Colombie (2010), l’Égypte 
(2011), l’Inde (2008), le Pakistan (2010), et les Philippines (2008/2009), ainsi que dans plusieurs des principaux 
pays d’origine des touristes de transplantation, comme Israël (2010), le Japon (2010), et l’Arabie saoudite (2007). 
Les changements mis en œuvre portent sur un large éventail de questions, notamment le renforcement de 
l’interdiction du commerce d’organes et du prélèvement d’organes sans le consentement des intéressés, la 
garantie d’une attribution équitable des organes, la promotion des dons post-mortem, la restriction des dons de 
donneurs vivants sans lien de parenté avec les receveurs et des services de transplantation pour les ressortissants 
étrangers, l’attention accordée à l’autosuffisance nationale en matière de greffons, le respect de la transparence, 
de la traçabilité et des responsabilités dans le domaine de la transplantation, l’amélioration de la surveillance, de 
la qualité et de la sécurité des procédures, le remboursement des frais réellement supportés, la non prise en 
charge par les assurances des services de transplantation illégaux et la dispense de soins de suite aux donneurs 
vivants. 

38. Plusieurs initiatives de soutien ont fortement contribué à ces efforts visant à mettre en place des systèmes 
de don et de transplantation éthiques, à réduire la pénurie d’organes et à freiner la demande en termes de tourisme 
de transplantation. L’une des plus importantes est la Résolution de Madrid sur le don et la transplantation 
d’organes, adoptée lors d’un sommet organisé en 2010 par l’OMS et l’Organisation nationale espagnole de 
transplantation avec l’appui de la Commission européenne et de la Société internationale de transplantation 
(Participants à la Troisième Consultation mondiale de l’OMS, 2010). Conformément aux Principes directeurs de 
l’OMS sur la transplantation de cellules, de tissus et d’organes humains, qui ont été actualisés la même année, et 
à la Déclaration d’Istanbul, cette Résolution invite les gouvernements à œuvrer en faveur de l’autosuffisance 
nationale ou régionale en matière de transplantation. Soulignant que les pays devraient progresser vers l’objectif 
qui consiste à satisfaire les besoins des patients à partir des ressources obtenues dans le pays, la Résolution 
dissuade les pays à faible revenu d’autoriser le don d’organes (rémunéré) à des étrangers et encourage les pays 
à revenu élevé et intermédiaire à mettre en place des programmes adéquats de transplantation plutôt que de 
permettre à leurs citoyens d’aller se procurer des organes à l’étranger. Des modèles destinés à renforcer l’éthique 
du don d’organes au plan national ont été élaborés dans plusieurs pays, notamment le Qatar (Alkuwari et al. 2014). 

39. Il est important de noter qu’en septembre 2017, l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté la 
Résolution 71/322 « Adoption de mesures efficaces et renforcement et promotion de la coopération internationale 
concernant le don et la transplantation d’organes pour prévenir et combattre la traite des personnes à des fins de 
prélèvement d’organes et de trafic d’organes humains », qui contient une liste de recommandations en ce sens 
(Résolution 71/322 des Nations Unies). L’Assemblée générale est censée adopter d’ici la fin de l’année 2018 une 
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version actualisée, contenant des points d’action supplémentaires. Rappelons également, comme indiqué 
précédemment, la création par l’OMS en juin 2018 d’une équipe spéciale sur le don et la transplantation d’organes 
et de tissus humains. En outre, en février 2017, l’Académie pontificale des sciences a organisé un Sommet sur le 
trafic d’organes et le tourisme de transplantation, qui a réuni les principaux experts dans ce domaine. La 
déclaration qui en a résulté, avalisée par le Pape François, appelait les gouvernements, les professionnels de 
santé, mais aussi les chefs religieux, à encourager le don d’organes éthique et à condamner la traite des êtres 
humains aux fins de prélèvement d’organes, le trafic d’organes et le tourisme de transplantation (Déclaration de 
l’Académie pontificale, 2017). 

40. Par ailleurs, plusieurs initiatives régionales importantes ont été prises. À titre d’exemple, en 2008, le Groupe 
de travail asiatique sur le trafic d’organes (Asian Task Force on Organ Trafficking) composé d’experts locaux et 
internationaux inquiets de la prévalence des activités illicites de transplantation en Asie, a publié ses 
Recommandations sur l’interdiction, la prévention et l’élimination du trafic d’organes en Asie (Groupe de travail 
asiatique sur le trafic d’organes 2008). Ces recommandations soulignaient l’importance de mettre en œuvre les 
mesures susmentionnées, afin d’aider les autorités locales à prévenir et éradiquer les pratiques illicites. De même, 
en 2007, dans le cadre d’une consultation régionale de l’OMS consacrée au développement du don d’organes 
provenant de donneurs décédés, des professionnels de la transplantation d’Afrique du Nord et du Moyen-Orient 
ont publié une déclaration dans laquelle ils soutiennent l’élaboration de programmes de dons post-mortem et 
s’opposent au commerce et au tourisme d’organes (Delmonico 2007). Beaucoup des États de ces régions étant 
considérés comme d’importants pays d’origine des touristes de transplantation, on ne saurait surestimer la portée 
de cette déclaration. À la suite de ces initiatives, plusieurs pays d’origine et de destination de ces touristes se sont 
penchés sur leurs pratiques et réglementations en matière de transplantation, donnant lieu, comme indiqué ci-
dessus, à une actualisation des lois et dispositions pertinentes des codes pénaux. 

41. À cet égard, il convient également de mentionner le Plan d’action sur le don et la transplantation d’organes 
(2009-2015) présenté en 2008 par la Commission européenne. Il a pour objectif de renforcer la coopération entre 
les États membres de l’UE, en vue d’accroître la disponibilité d’organes, d’améliorer l’efficacité et l’accessibilité 
des systèmes de transplantation, ainsi que la qualité et la sécurité des organes. Les actions prioritaires proposées 
pour accroître la disponibilité d’organes consistent notamment à atteindre le potentiel maximum de dons de 
donneurs décédés, procéder à un échange de bonnes pratiques et créer des registres relatifs aux dons d’organes 
par des personnes vivantes. La Directive 2010/53/UE a été adoptée pour soutenir la mise en œuvre du plan 
d’action. Son importance tient au fait que les États membres de l’UE sont tenus de mettre en place un vaste cadre 
réglementaire visant à protéger les donneurs vivants et à contrôler et améliorer le don et la transplantation 
d’organes pour réduire les risques et les défaillances organiques (Van Assche et al. 2015). 

42. De la même manière, au niveau du Conseil de l’Europe, les efforts déployés pour mettre en œuvre et 
harmoniser des programmes de don et de transplantation d’organes conformes à l’éthique se sont largement 
inspirés de la Convention sur les droits de l’homme et la biomédecine (1997) et de son Protocole additionnel relatif 
à la transplantation d’organes et de tissus d’origine humaine (2002). Des recommandations ont récemment été 
formulées pour optimiser les programmes de don et de transplantation d’organes respectueux de l’éthique de 
manière à réduire la pénurie d’organes, notamment dans la Résolution CM/Res(2013)56 sur le développement et 
l’optimisation des programmes de don de rein de donneur vivant. Par ailleurs, des actions conjointes visant à 
remédier à cette pénurie et à améliorer l’accès aux services médicaux de transplantation dans les États membres 
du Conseil de l’Europe ont été engagées, par exemple dans le cadre du projet du Conseil de l’Europe dans la 
région de la mer Noire qui aide les États membres de cette région (Arménie, Azerbaïdjan, Bulgarie, Géorgie, 
République de Moldova, Roumanie, Turquie, Ukraine, Fédération de Russie) dans l’élaboration de programmes 
de don et de transplantation répondant à des normes d’éthique et de sécurité, entraînant ainsi une augmentation 
importante des taux de dons (Arredondo et al. 2018). 

43. En plus d’améliorer les réglementations et les pratiques en matière de transplantation grâce à la 
collaboration des professionnels, plusieurs organisations internationales ont commencé à se pencher 
spécifiquement sur les défis posés par le trafic d’organes et la traite des êtres humains aux fins de prélèvement 
d’organes. À titre d’exemple, l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe a réalisé une étude 
thématique sur la traite des personnes aux fins de prélèvement d’organes dans la région de l’OSCE, en tenant 
dûment compte de la jurisprudence pertinente mais très limitée dans ce domaine (OSCE 2013). De même, en 
2015, l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime a publié une compilation d’outils d’évaluation pour 
aider les autorités et les ONG à détecter et identifier les victimes de la traite aux fins de prélèvement d’organes, 
dans le but d’améliorer les mesures de protection des victimes (ONUDC 2015). D’autre part, un projet de 
recherche international sur la « Lutte contre la traite des êtres humains aux fins du prélèvement d’organes » – 
connu sous l’intitulé Projet HOTT et financé par la Commission européenne – a été mené en 2012 et ses 
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conclusions ont été présentées en 2015. Il inclut un examen exhaustif de la littérature qui apporte un nouvel 
éclairage sur le mode opératoire des réseaux impliqués dans la traite des êtres humains aux fins de prélèvement 
d’organes (Pascalev et al. 2016a). 

44. Il est important de noter, au niveau du Conseil de l’Europe, l’adoption en 2015 de la Convention contre le 
trafic d’organes humains, qui est entrée en vigueur le 1er mars 2018 et a été à ce jour ratifiée par cinq États 
membres et signée par 18 autres. Comme indiqué, la Convention comble les principales failles du cadre de droit 
pénal international consacré à la traite des personnes aux fins de prélèvement d’organes et jouera un rôle 
déterminant dans la lutte contre les formes les plus graves du tourisme de transplantation. Il est à noter que 
l’adoption de la Convention a donné lieu dans de nombreux États membres du Conseil de l’Europe à une 
harmonisation et une révision complète des dispositions du droit pénal interne relatives au prélèvement illicite 
d’organes, dans la perspective, pour beaucoup, de ratifier la Convention. 

7. Les défis restants 

45. Sachant que le désespoir des patients atteints d’une défaillance organique alimente la demande qui sous-
tend le tourisme de transplantation, il est essentiel de se pencher sur les principales causes des besoins en 
greffons. Toutefois, la prévalence de l’insuffisance rénale terminale devrait fortement augmenter dans les dix 
prochaines années, l’utilisation au plan mondial d’une thérapie de remplacement rénale devant selon les 
estimations plus que doubler (passant à 5,4 millions de personnes) d’ici 2030 (Liyanage et al. 2015). Si ces 
prévisions se confirment, la demande d’organes va s’envoler, de sorte que le tourisme de transplantation a 
davantage de chances d’augmenter massivement que de diminuer. Il est par conséquent essentiel d’élaborer et 
de mettre en œuvre des stratégies de prévention centrées sur la population, s’attachant à promouvoir un mode 
de vie sain et à assurer la prestation de soins de santé universels de qualité, de manière à prévenir autant que 
possible le déclenchement de maladies et d’affections susceptibles d’entraîner une défaillance organique. 

46. De même, il convient de souligner que les progrès vers l’autosuffisance nationale demeurent la meilleure 
stratégie pour prévenir le tourisme de transplantation sur le long terme. En plus des efforts soutenus pour éviter 
et traiter les défaillances d’organes, il faut chercher à atteindre l’autosuffisance nationale en développant au 
maximum les dons post mortem et en veillant à ce que les donneurs vivants ne puissent réaliser un don que dans 
des conditions suffisamment protectrices. Le fait que dans plusieurs pays de l’UE (par exemple la Belgique, la 
Croatie et l’Espagne), la pénurie d’organes est faible et semble même s’être stabilisée ces dernières années, 
montre qu’il est possible de remédier efficacement à ce problème en recourant uniquement à des moyens 
conformes à l’éthique. Cependant, pour diverses raisons d’ordre économique, politique et culturel, les programmes 
de don d’organes provenant de donneurs décédés sont quasi inexistants dans de nombreux pays (notamment 
l’Inde, le Japon, le Pakistan, les Philippines, la Corée du Sud), voire même dans des régions entières (par exemple, 
l’Afrique et le Moyen-Orient) (Observatoire mondial, 2018). Ces pays devraient être encouragés et, au besoin, 
aidés à élaborer des programmes de dons post mortem afin de mieux pourvoir aux besoins en greffons de leur 
population. 

47. La conception d’un programme performant de dons de donneurs décédés dépend de la mise en œuvre de 
plusieurs éléments : a) l’acceptation juridique du critère de mort cérébrale4 ; b) les infrastructures hospitalières 
essentielles, dont les unités de soins intensifs et les laboratoires d’histocompatibilité ; et c) un mécanisme global 
d’identification des donneurs, grâce au travail de détection des médecins des soins intensifs et à la collaboration 
des familles assurée par les coordinateurs de transplantation spécialisés (et selon lequel le don d’organes est 
considéré comme faisant partie intégrante des soins de fin de vie) (Domínguez-Gil et al. 2011 ; Domínguez-Gil et 
al. 2017a ; Escudero et al. 2015 ; Matesanz et al. 2011 ; Matesanz et al. 2017). Cependant, dans de nombreux 

                                                 
4 La réussite d’une transplantation tient notamment au fait que les organes aient été, et soient maintenus, correctement irrigués. 
L’interruption de l’approvisionnement en sang (ischémie) entraîne un manque d’apport en oxygène indispensable au 
métabolisme cellulaire. La durée de l’ischémie, qui est associée à une mortalité et une morbidité post-transplantation 
importantes, devant être aussi courte que possible, les personnes chez qui l’on a diagnostiqué une perte irréversible des 
fonctions cérébrales mais dont la circulation sanguine est maintenue (ou assistée à l’aide d’une ventilation mécanique) sont 
les donneurs d’organes idéaux. Le critère de mort cérébrale a donc en grande partie été défini pour répondre aux besoins en 
greffons (Commission présidentielle pour l'étude des enjeux de bioéthique, 1981). Depuis 2006, le don après décès 
cardiocirculatoire (DDC) a été introduit, permettant ainsi à une catégorie supplémentaire de personnes de donner un organe. 
Dans le cadre d’un DDC, les patients souffrant de lésions traumatiques pour lesquels il a été décidé d’interrompre le maintien 
des fonctions vitales et dont le consentement, ou l’autorisation, au don d’organes a été obtenu, sont transférés au bloc 
opératoire pour y être débranchés. Lorsque le cœur s’arrête et que la circulation est interrompue pendant 2 à 5 minutes, selon 
le protocole local, le patient est déclaré mort et l’équipe de transplantation entre à son tour dans la salle d’opération (Manara 
et al. 2012). 



 
AS/Soc/Inf (2018)07 

14 

 

pays, l’intégrité physique et l’acceptation juridique de la mort cérébrale suscitent encore de sérieuses inquiétudes, 
d’où la non identification de donneurs décédés potentiels. D’autres obstacles se posent au lancement de 
programmes performants de don d’organes post mortem, à savoir : a) la défiance à l’égard du corps médical et 
du système de santé en général ; b) l’absence d’immunosuppresseurs à des prix abordables ; et c) le transfert de 
la charge financière sur la famille du donneur décédé, à laquelle il est parfois demandé d’assumer certains des 
frais liés à la préparation médicale du donneur et au prélèvement de ses organes. Il sera indispensable de 
surmonter ces obstacles avant de pouvoir mettre au point un programme efficace de don post mortem. Il peut 
s’agir d’un véritable défi en ce sens que la démarche supposera un changement radical des mentalités et des 
efforts considérables de la part des gouvernements pour fournir la structure appropriée et développer un modèle 
de financement adéquat pour les activités de don et de transplantation, ainsi que pour l’immunosuppression, le 
tout dans un contexte de ressources insuffisantes et de nombreuses priorités concurrentes en matière de santé 
publique. 

48. Pour garantir que l’élaboration de programmes de don post mortem n’engendre pas un creusement des 
inégalités – comme cela semble être le cas actuellement dans plusieurs pays, notamment en Inde (Jha 2018) – 
l’accès préférentiel des résidents locaux aisés et des étrangers fortunés ainsi que la falsification des listes d’attente 
par les hôpitaux privés doivent être évités. Pour ce faire, il convient de créer des listes d’attente informatisées et 
centralisées qui attribuent les organes selon des règles objectives, non discriminatoires, justifiées de l’extérieur et 
transparentes, guidées par des critères cliniques et des normes éthiques. Par ailleurs, pour assurer l’équité 
d’accès, les programmes de don et de transplantation d’organes provenant de personnes décédées doivent être 
mis en œuvre avant tout dans les hôpitaux publics et faire l’objet d’une couverture maladie universelle. 

49. En l’absence de progrès vers l’autosuffisance, les plus gros défis sont posés par les touristes de 
transplantation qui abusent des possibilités de don d’organes par des donneurs vivants dans les pays de 
destination. Il convient de souligner que les conclusions préliminaires de l’étude de l’impact des améliorations 
apportées à la réglementation et du renforcement des capacités en matière de pratiques éthiques de 
transplantation dans certains pays considérés comme des « plaques tournantes du trafic » pour les touristes de 
transplantation (par ex. les Philippines et éventuellement aussi la Chine) ou des pays d’origine de ces touristes 
(notamment Israël, le Qatar) témoignent d’une diminution importante du tourisme de transplantation vers ou depuis 
ces régions (Danovitch et al. 2013 ; Martin et al. 2016). En revanche, certains pays restent des centres 
névralgiques du tourisme de transplantation et ce malgré un durcissement de leur législation (par ex. l’Inde, le 
Pakistan) tandis que d’autres (comme les Philippines) sont parvenus à réduire l’ampleur du phénomène mais 
connaissent encore des problèmes importants en termes de traite intra-étatique (de Castro 2013). Les pays les 
plus exposés au tourisme de transplantation sont ceux qui sont caractérisés à la fois par un taux extrêmement 
élevé de dons d’organes de donneurs vivants – en particulier lorsqu’il s’agit de dons provenant de personnes sans 
liens de parenté et lorsque les transplantations sont pour l’essentiel réalisées dans des hôpitaux privés (où la 
recherche du profit peut inciter à approuver sans difficulté la greffe) –, et par un faible contrôle des pratiques de 
transplantation et une application insuffisante de la législation dans ce domaine. 

50. De plus, en raison de troubles politiques, de conflits armés, de catastrophes naturelles, de la crise des 
réfugiés et de migrations massives, de nouveaux pays (comme le Népal) peuvent rapidement devenir des pays 
de destination privilégiés et de nouveaux groupes de personnes vulnérables (par exemple, les migrants et les 
réfugiés) sont susceptibles d’être ciblés. En réponse en partie à ces évolutions, des ONG des droits de l’homme 
et des experts de la transplantation appellent à mettre en œuvre des programmes de sensibilisation complets et 
un meilleur soutien aux victimes, en accordant une attention particulière aux catégories les plus vulnérables de la 
population (Budiani-Saberi & Columb 2013 ; Pascalev 2016b). De nombreux instruments juridiques internationaux, 
tels que la Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains et la Convention du 
Conseil de l’Europe contre le trafic d’organes humains, exigent l’application de vastes mesures pour identifier, 
protéger et aider les victimes de ces infractions. 

51. Il est important de noter que le tourisme de transplantation est un phénomène dynamique, caractérisé par 
des patients prêts à se rendre dans d’autres parties du monde pour se procurer un organe dès lors que dans 
certains pays les lois sont dûment appliquées. De même, des formes innovantes de ce type de tourisme font leur 
apparition dans le but d’exploiter les lacunes existantes. Ainsi, des patients peuvent aller dans un pays qui propose 
aux étrangers des services de transplantation et faire passer un « donneur » potentiel pour un proche parent. 
Autre solution, le « donneur » peut même s’installer dans la famille du receveur pendant quelques semaines, ou 
le receveur et le « donneur » sont susceptibles de recourir à des stratégies sophistiquées pour contourner les 
mécanismes de détection de la traite en se faisant accompagner de leurs propres traducteurs (Chan 2012). 
Plusieurs propositions ont été faites pour mieux prévenir et combattre le tourisme de transplantation à la lumière 
des manifestations persistantes et nouvelles. Certaines de ces recommandations visent à renforcer le contrôle et 
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l’application de la loi. Les principales mesures recensées à cet égard sont les suivantes : a) la création d’une 
Agence nationale de transplantation chargée d’organiser, de coordonner et de superviser toutes les activités de 
don et de transplantation et de garantir un partage équitable des organes ; b) la collecte et la notification 
obligatoires et transparentes des données relatives aux donneurs et aux receveurs ; c) l’accréditation des hôpitaux 
de transplantation, subordonnée à un travail de surveillance et de collecte de données ; d) le comblement des 
lacunes juridiques ; et e) une collaboration étroite entre les organes de suivi, les organisations professionnelles et 
les services répressifs. 

52. D’autres recommandations portent plus spécifiquement sur le durcissement de la procédure d’autorisation 
des transplantations, en améliorant la qualité des comités d’éthique, en mettant en place des protocoles clairs 
pour assurer une vérification plus approfondie des documents d’identité et des déclarations individuelles, et en 
actualisant les lignes directrices relatives à l’évaluation psychosociale des donneurs vivants d’une manière plus 
adaptée aux besoins des pays en développement ou à l’élaboration des programmes de transplantation. Plus 
précisément, les professionnels de santé et les autorités sanitaires devraient bénéficier de conseils qui les aident 
à identifier les cas de tourisme de transplantation en s’attachant à déceler des « signaux d’alerte » spécifiques 
lors de l’évaluation de donneurs et receveurs potentiels, en particulier lorsqu’il s’agit de donneurs vivants non-
résidents. Ces indicateurs peuvent inclure les histoires apprises par cœur et récitées de manière mécanique, le 
comportement apeuré du donneur potentiel, l’absence de langue ou culture commune, l’incapacité de produire un 
document officiel attestant du lien de parenté requis entre le donneur et le receveur, et la résidence du receveur 
établie dans un pays où il aurait pu avoir accès aux services locaux de transplantation d’organes à partir de 
donneurs vivants (Domínguez-Gil et al. 2017b ; Lentine 2017). Il sera particulièrement important d’informer les 
professionnels de santé du rôle qu’ils ont à jouer en matière de reconnaissance, de prévention du tourisme de 
transplantation et de lutte contre ce phénomène, et de les former en ce sens. 

53. Une autre mesure a récemment été proposée, à savoir que les pays d’origine qui ont généralement plus de 
ressources à leur disposition, prennent la tête des efforts visant à prévenir et poursuivre en justice le tourisme de 
transplantation. Pour y parvenir, il faudrait appliquer la compétence extraterritoriale afin de renforcer l’application 
des lois en vigueur régissant les infractions liées aux transplantations par-delà les frontières nationales (Martin 
2016). Une autre proposition porte sur l’instauration d’une obligation pour les professionnels de santé de signaler 
aux services répressifs tout cas détecté ou suspect de traite et de tourisme de transplantation, sachant cependant 
que cette mesure n’est pas toujours facile à concilier avec les obligations du secret médical (Ambagtsheer et al. 
2015 ; Martin 2016). Dans la même veine, il est suggéré de mettre en place un registre mondial des activités de 
transplantation transnationales, en conjonction avec un système d’aiguillage international et normalisé pour 
encadrer le voyage légitime pour transplantation. Cela permettrait de signaler les transplantations potentielles ou 
déjà réalisées impliquant des étrangers en l’absence de données d’enregistrement préalable (Domínguez-Gil 
2018 ; Martin 2016). Le récent lancement évoqué précédemment d’une base de données internationale sur le 
voyage pour transplantation sous les auspices du Conseil de l’Europe, et la création d’un réseau de points de 
contact nationaux dans les États membres du Conseil de l’Europe, peuvent être considérés comme des premières 
initiatives en ce sens. 

54. Enfin, pour se forger une idée plus précise du tourisme de transplantation et mieux détecter, prévenir et 
combattre ce phénomène d’une manière qui ne dépende pas uniquement des réseaux internationaux d’experts 
en transplantation, il est primordial de renforcer les partenariats entre toutes les parties prenantes, afin de parvenir 
à une approche harmonisée et intégrée. Cela suppose de faire de la lutte contre le tourisme de transplantation 
une action prioritaire et d’étendre la collaboration au niveau international entre les acteurs mondiaux (ONUDC, 
HCR, OMS et Interpol), les acteurs régionaux (Conseil de l’Europe, Europol), les acteurs professionnels 
(Association médicale mondiale, Société internationale de transplantation, Société internationale de néphrologie, 
Groupe des dépositaires de la Déclaration d’Istanbul), et les ONG œuvrant dans ce domaine. C’est le seul moyen 
de s’attaquer efficacement au problème du tourisme de transplantation à la lumière des défis actuels et futurs. 
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